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INTRODUCTION

1. La présente publication continue celle intitulée Traités multilatéraux pour lesquels le Secrétaire général exerce les fonctions 
de dépositaire, dont le dernier numéro, paru en 1980 (ST/LEG/SER.D/13), allait jusqu'au 31 décembre 1979. Le présent volume 
doit être considéré comme le quinzième de la série Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général (St/LEG/SER.E/ 
-  un supplément au second volume a été publié couvrant les formalités effectuées du 1erjanvier au 31 décembre 1983 sous la 
rubrique ST/LEG/SER.E/2/add.l). Il récapitule les renseignements (signatures, ratifications, adhésions, notifications diverses, 
réserves, déclarations, objections, etc.) relatifs aux traités multilatéraux (494) dont il s’agit jusqu’au 31 décembre 1997.

2. La publication précédente comprenait une partie principale (liste complète des signatures, ratifications, etc.) imprimée 
annuellement, ainsi qu’une annexe intitulée Clauses finales (ST/LEG/SER. D/l .Annexe et Suppléments) en feuillets mobiles, 
annexe qui reproduisait les clauses formelles et les clauses de participation de chaque traité déposé auprès du Secrétaire général. 
L’annexe était mise à jour annuellement en tant que de besoin.

3. La présente publication correspond à la partie principale de la publication antérieure. Cependant, elle ne comprend pas 
d’annexe, la raison étant qu'en application du paragraphe 6 de la résolution 36/112 adoptée par l’Assemblée générale des 
Nations Unies le 10 décembre 1981, les clauses finales des traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général seront 
rcpublices dans le cadre d’une nouvelle publication intitulée Manuel des clauses finales1.

A. Traités faisant l'objet de la présente publication

4. Comme c ’éta it le cas pour les publications précédentes, le présent volume couvre 1) tous les traités multilatéraux dont l’origin»! 
est déposé auprès du Secrétaire général2, 2) la Charte des Nations Unies, pour laquelle certaines fonctions dépositaires ont été 
confiées au Secrétaire général (quoique l ’original de la Charte elle-même se trouve déposé auprès du Gouvernement des Etats-Unis 
d’Amérique), 3) les traités multilatéraux autrefois déposés auprès du Secrétaire général de la Société des Nations, dans la mesure 
où ils ont fait l’objet de formalités ou de décisions prises dans le cadre de l’Organisation des Nations Unies, et 4) certains traités 
antérieurs à l’Organisation des Nations Unies, autres que ceux autrefois déposés auprès du Secrétaire général de b  Société des 
Nations, qui ont etc amendes par des protocoles adoptes par l’Assemblée générale des Nations Unies.

5. Quant aux traités autrefois déposés auprès du Secrétaire général de la Société des Nations, ils ont tous été transférés, lors de 
la dissolution de la Société des Nations, à la garde de l'Organisation des Nations Unies, cela en vertu de la résolution 24 (I) de 
l 'Assemblée générale des Nations Unies en date du 12 février 1946 et d’une résolution de l ’Assemblée de U Société des Nations 
en date du 18 avril 19463. Le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies est chargé, à  l'égard de ces traités, d’assurer les 
fonctions de secrétariat précédemment confiées à la Société des Nations en vertu des dispositions oesdits traités et, comme il s'agit 
là de facto de fonctions dépositaires, ces traités sont inclus dans la présente publication.

B. Division de la présente publication en parties et en chapitres

6. La présente publication suit l’ordre de la précédente. C’est ainsi que la matière v est divisée en deux parties, la partie I étant 
consacrée aux traités multilatéraux de l’Oiganisation des Nations Unies et la partie II aux traités multilatéraux de la Société des 
Nations. Néanmoins, par commodité, les traités de la Société des Nations et autres traités antérieurs i  l’Organisation des 
Nations Unies et qui ont été amendés par des protocoles adoptés par l’Assemblée générale des Nations Unies ont été inclus en 
partie 1 : la liste des États parties au protocole d’amendement et au traité tel qu’amendé est immédiatement suivie d’une liste 
montrant l ’état du traité au moment ou il a été transféré i  la garde de l’Organisation des Nations Unies.

7. La partie I est divisée en chapitres, arrangés par sujet; à l’intérieur de chaque chapitre, les traités sont généralement classés dans 
l ’ordre chronologique de conclusion. La partie II -  non subdivisée en chapitres -  donne les traités d’après la date de la première 
formalité ou décision à laquelle iis ont donné lieu dans le cadre de l’Organisation des Nations Unies4.
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C. Renseignements donnés pour chaque traité

a) Traités des Nations Unies

8. À la suite du titre complet figurent pour chaque traité les données concernant l’cntrce en vigueur, l ’enregistrement au titre de 
l’Article 102 de la Charte et la publication dans le Recueil des Traités des Nations Unies (où, à défaut, dans un autre document de 
l ’Organisation des Nations Unies). Une note récapitule brièvement, à la suite du titre, les modalités d ’adoption du traité.

9.' Les participants sont énoncés dans l ’ordre alphabétique avec les dates de signature et de dépôt des instruments de ratification, 
d ’adhésion, ctc.,5 correspondant à chacun d’entre eux. Pour chaque traité les renseignements donnes reflètent les clauses finales 
de ce traité touchant les modalités de participation. En tête de l'état de chaque traité figure le nombre des signataires et le nombre 
des parties au 31 décembre, lequel nombre comprend les participants appliquant provisoirement le traité considéré mais ne 
comprend pas les formalités effectuées par des États ayant cessé d’exister. Le nom de ces États, la date de la signature et la date 
de toute autre formalité effectuée par la suite, figurent dans une note de bas de page. En outre, les participants qui ont dénoncé le 
traité ne sont pas non plus comptés dans le nombre des signataires ou des parties. Le nom et la date de la formalité effectuée ont 
été placés entre crochets et les renseignements relatifs à la dénonciation figurent également dans une note de bas de page.

10. Le texte des déclarations, réserves et objections est normalement reproduit intégralement, soit dans une rubrique spéciale, soit 
cn note après la liste des participants. Il en va de même des communications de nature spéciale, telles que des déclarations 
reconnaissant la compétence de comités tel que le Comité des Droits de l’homme ou le Comité contre la torture ou des notifications 
en vertu du paragraphe 1 de l ’article 4 du Pacte sur les droit civils et politiques, et des notifications d’application territoriale. Des 
communications relatives à ces formalités, comme par exemple des déclarations à l’égard des objections, peuvent également 
apparaître sous forme de note de bas de page avec appel dans la communication originale. En l'absence de guillemets, le texte est 
une traduction (établie par le Secrétariat), et sauf indication contraire, les réserves et déclarations ont été formulées lors de 
l’accomplissement de la formalité finale (ratification, adhésion, etc.).

b) Traités de la Société des Nations

11. Les renseignements sont essentiellement fondés sur les documents officiels de la Société des Nations -  notamment sur la 
dernière publication officielle de la Société des Nations reproduisant la liste des signatures, ratifications et adhésions concernant 
les traités multilatéraux conclus sous les auspices de la Société des Nations4 -  d’où des différences de présentation par rapport aux 
traités déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

12. La liste des signatures, ratifications, adhésions, etc., afférente à chaque traité multilatéral de la Société des Nations couvert par 
la présente publication comprend deux sections. La première donne l’état du traité au moment où la garde en a été transférée à 
^Organisation des Nations Unies, sans que cela implique de la part du Secrétaire général aucun jugement sur les effets juridiques 
actuels des formalités en question, ni sur le statut d’aucune des parties ou d'aucun des tenitoires mentionnés dans la liste : cette 
section reprend pour l'essentiel la substance et la forme de la dernière liste officielle de la Société des Nations. La seconde section 
donne la liste des formalités postérieures à la prise en charge des fonctions de dépositaire par le Secrétaire général : la présentation 
de cette seconde section est conforme à l’usage retenu pour les traites multilatéraux de l’Organisation des Nations Unies.

13. L’introduction à la publication qui contient la dernière liste officielle de la Société des Nations fournit des explications 
détaillées sur le contenu et la présentation des renseignements correspondants. On se contentera de noter ici que la procédure de 
la signature ad referendum (en vertu de laquelle une signature n'est considérée comme ayant été définitivement apposée qu’après 
confirmation) était plus fréquente du temps de la Société des Nations.

D. Renseignements de portée générale

14. À l ’occasion de formalités touchant des traités, il arrive que se posent des questions d’ordre général, notamment des questions 
de représentation ou d’application territoriale. On s’est efforcé dans la présente publicatipn de rationaliser la présentation de 
l'information correspondante en regroupant sous le chapitre 1.1 et 2, qui donne la liste des Etats Membres de l’Organisation des 

<lucs,*on? de cette nature dans la mesure où elles concernent l’un des États en cause : c ’est ainsi que la résolution 
2758 (XXVI) de l ’Assemblée générale en date du 25 octobre 1971 concernant le rétablissement de la République populaire de Chine 
dans tous ses droits est reproduite en relation avec la première mention faite de la Chine, à la page 3. De même, on trouvera sous 
le cbapitre 1.1 et 2 les modifications intervenues dans la dénomination officielle d’États ou de territoires, notamment à l’occasion
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d’une union d’États, d ’autonomie de territoires, etc. S’agissant des États <jui ne sont pas membres de l’Organisation des 
Nations Unies ou s’agissant des organisations intergouvemementales, l’information est contenue dans des notes correspondant aux 
formalités à propos desquelles la question s’est posée. On a fait les renvois nécessaires.

15. Pour plus de renseignements concernant les publications antérieures, on se reportera à l ’introduction de la publication Traités 
multilatéraux pour lesquels le Secrétaire général exerce les fonctions de dépositaire (ST/LEG/SER/D.13).

N otes:
1 En attendant, on  pourra trouver le texte des clauses finales des traités m ultilatéraux Taisant l’objet du  dernier volum e de la série Traités 

multilatérauxpourlesquelsleSecrétaire général exerce les fonctionsdedépositaire(ST/LEG/SER.D/l 3)dansIedocum entST /L E G /SE R .D /l .Annexe 
et Suppléments 1 à  11.

2 Pour des des raisons d ’économ ie et de volum e, et afin de maintenir cette publication dans son format actuel, il ne sera p lus possible d ’inclure 
l ’état complet des accords de produits primaires caducs. Pour l’état complet des accords, voir, Traités multilatéraux déposés auprès du 
Secrétaire général, État au 31 décembre 1994 (ST/LEGISER.E/13).

3 Société des Nations, Journal Officiel, Supplément spécial n° 194, p. 57.
4 Les ving t-six  prem iers traités suivent l’ordre de la dernière publication de la Société des Nations reproduisant la liste des signatures, ratifications 

et adhésions : voir Société des Nations, Journal Officiel, Supplément n° 193, v ing t-e t-un ièm e liste, Genève, 1944; et ibid., Supplément spécial n° 195, 
supplément à la v ing t-e t-un ièm e liste, Genève, 1946.

* 11 est fait usage des principaux symboles indiqués ci-après : a, adhésion; A, acceptation; AA, approbation; c, confirmation fom ielle; 
P, participation; d, succession; s, signature définitive (i.e., qui entraîne les droits et obligations prévus par le traité); n , notification (d ’application 
provisoire, d ’engagem ent spécial, etc.). Sauf indication contraire, la date de prise d ’effet est déterminée par les dispositions pertinentes do  traité 
concerné.

Prière de faire parvenir toute suggestion ou proposition de modification à l ’addresse suivante :

Bureau des affaires juridiques 
Section des traités 

Organisation des Nations Unies 
New York, N.Y. 10017 

États-Unis d'Amérique

é-mail : treaty@un.org 
facimile : (212) 963-3693

Pour la version enligne de cette publication, mise à jour régulièrement, veuillez visiter notre site Internet à :

“http://www.un.org/Depts/TVeaty/trait.htm”

mailto:treaty@un.org
http://www.un.org/Depts/TVeaty/trait.htm%e2%80%9d
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